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Rapport des commissaires principaux 
 

Nom de 

l’hippodrome 

Woodbine  

Date Samedi 14 décembre 2019 Heure de 
départ 

13 h 5 

Conditions 
météorologiques 

Courses 1 à 12 : Neige (Temp. : 1 ºC)  

État de la piste  Type : Tapeta Turf : Aucun 

Nombre de 
courses 

12  

Chevaux retirés        
Vétérinaire : 

4 Commissaires : 5 Piste :   

 

Commissaire principal Commissaire associé Commissaire associé 

Fenton Platts Neil McCoag Allan Stiff 

 

Rapport sur les courses de la journée : (Zone de l’avant-dernier droit- accidents, amendes, suspensions, objections, 

disqualifications, remboursements, incidents pertinents, détails globaux, etc., examens de films, courses, réclamations) 

 

Bureau : 

L’assistante d’entraîneur, Joy Cooper, a été enquêtée pour le fait d’avoir sellé les chevaux pour 

d’autres entraîneurs alors qu’elle était ici pour les chevaux de Graham Motion. Tel que stipulé par 

la règle 6.01, elle doit seller les chevaux uniquement pour l’entraîneur l’avoir embauchée à cette 

fin. Les commissaires peuvent lever cette obligation uniquement dans des circonstances 
exceptionnelles. 
 

L’entraîneur Dominic Polisinelli, à cause de son comportement après la Course 7, du 13 

décembre 2019, a reçu une sanction pécuniaire de $100. Décision TB #11365. 
 

L’entraînese Lenore Dubois était sur les lieux pour discuter du changement du cheval, “Where’s 

Anthony”, (Malta Manors Stables), dans la Course 13, prévue pour demain.  

 

Avant la Course 3, nous avons reçu un appel de la part de l’entraîneur, Sid Attard, qui a déclaré 

avoir enregistré le cheval, “Northern Thunder”, avec le changement d’équipement (sans 

  

  



œillères). Nous avons vérifié l’inscription initiale de Mr Attard au bureau d’inscriptions et il n’y 

avait aucune indication pour une telle requête de changement. Faute de preuves, la demande a 
été rejetée.  

 

 

Courses : 

127 prêts à courir 
 

Course 1 – La perspective de la tour de fond a été obstruée par la neige. Après l’examen de 

l’angle panoramique, nous avons observé que le #2, “Bells of War”, était parti lentement, et que 

le #3, “Takota”, avait l’air de chevaucher. Rien à signaler pour le reste. 

 

Course 2 – Le #4, “I Am I Said”, a fait une embardée vers l’extérieur dans le premier virage. Le 

#8, “Foxy Power”, a été dépassé dans le dernier droit. Rien à signaler pour le reste. 

 

Course 3 – Display Stakes – Retard de 38 minutes, dû à la maintenance de la piste, qui a été 

hersée et nivelée. Le #5, “Red Mercury”, a couru à la traîne et, dans le dernier droit, a été 

dépassé. Rien à signaler pour le reste.  
Après la Course 3, le jockey, E. DaSilva, a été autorisé à se retirer du reste de ses montures.  
Les jockeys ont demandé aux commissaires de se rendre dans leurs quartiers pour assister au 
vote visant la poursuite des courses pour le reste de la soirée. Le vote a été favorable pour ne 
pas continuer et les courses restantes ont été annulées. Tous les participants en ont été 
informés. 
 
Paris mutuels : $833,590. 
 
Les commissaires ont enregistré la note suivante au sujet de la Directive 4-2019 et de nouveaux 
règlements sur la stimulation 9.27.07 (d) et (e), où un meneur ne doit pas (d) frapper le cheval la 

main haute; et (e) frapper le cheval avec la cravache en position vers l’avant, prêt à frapper. On 

n’a pas signalé de problèmes visibles ou notables en ce que la sécurité de meneurs soit 

concernée dans les courses. Il n’y a pas eu de rapports de la part des vétérinaires officiels de la 

CAJO ou du personnel de l’écurie de prélèvement, au sujet du bien-être de ce cheval, coupures 

ni zébrures. 
 

Réclamations : 

 

 


